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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Chaussée d’Haecht : plus de 102.000 véhicules contrôlés 
en une semaine grâce au lidar ! 

 
 
En novembre dernier, un accident mortel avait eu lieu sur la chaussée d’Haecht à 
Schaerbeek. Le Bourgmestre, Bernard Clerfayt, avait immédiatement demandé le 
placement d’un lidar à la Région et la zone de police avait organisé des contrôles 
radars. Après une semaine de contrôles intensifs grâce au lidar, les résultats con-
firment des excès de vitesse. Heureusement ceux-ci ne représentent que 0,2% des 
véhicules contrôlés.  
 
« Un lidar a été placé du 11 au 18 janvier sur la chaussée d’Haecht, à hauteur de l’endroit 
où l’accident s’était produit. Au total, 102.870 véhicules ont été contrôlés 24/24h. 216 vé-
hicules ont été verbalisés pour excès de vitesse dans cette zone 50 km/h. La vitesse la 
plus élevée qui ait été relevée et flashée est de 102 km/h » explique Bernard Clerfayt, 
Bourgmestre de Schaerbeek.  
 
Même si les véhicules roulant au-delà de 50 km/h ne représentent que 0,2%, il est impor-
tant de montrer que la violence routière ne reste pas impunie et que Schaerbeek souhaite 
que les usagers de la route se sente en sécurité sur l’espace public.  
 
Le lidar est un radar laser automatique qui flash sur de longues distances dans les deux 
sens de la circulation. Ce matériel est prêté par la Région à la demande des zones de po-
lice qui assurent par la suite le traitement de l’information.  
 
Au total, un lidar a été placé 4 fois sur la chaussée d’Haecht au cours de ces 12 derniers 
mois, dont 3 fois dans des zones 30.  
 
« Le lidar est un dispositif très efficace, mais également très couteux. La Région n’en dis-
pose que de quelques-uns qui doivent être partagés entre les 19 communes bruxelloises. 
Nous sommes vraiment demandeurs de travailler avec ce type de dispositif et nous espé-
rons que la Région pourra en acquérir d’autres prochainement vu la forte demande des 
Autorités et des riverains en matière de sécurité routière » conclut Bernard Clerfayt.  
 
En parallèle, notre zone de police prévoit régulièrement deux équipes mobiles avec radars 
qui patrouillent à la chaussée d’Haecht à des horaires variables.  


